Recouvrement de commissions en tant
gu'agent commercial

Par Olfier, le 06/06/2011 a 15:38

Bonjour,rnJe souhaite connaitre la marche a suivre, car je suis agent commercial, et une des
entreprises ne m'a pas payé mes commissions. Quelle procédure dois-je commencer?rnEn
vous remerciant, d'avance, pour votre réponse.rnSinceres salutationsrnrnValérie Olfier

Par edith1034, le 06/06/2011 a 17:25

assignation devant le tribunal commercernrnhttp://www.fbls.net/tribunalcommerceinfo.htm
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